
 

 

 

 

Piscine R.Aveneau 

 

 

Activité adaptée à toutes personnes souhaitant pratiquer une activité 

sportive pour améliorer le tonus musculaire, l’endurance cardiaque et 

lutter contre la cellulite tout en s’amusant en musique. 

Règlement intérieur 

• Une zone pour se déchausser et se rechausser est disponible pour assurer 
l’hygiène des vestiaires. 

• Des vestiaires individuels et collectifs sont à disposition pour se changer. 
• Port du maillot de bain réglementaire.  
• Passage aux douches avant d’entrer dans l’eau. 
• Bonnets de bain pour tous les usagers.  

Comment s’inscrire ? 
 Lors de la journée du Forum des Associations puis tout au long de l’année 

en fonction des places libérées. 

Merci de fournir : 

 Formulaire d'inscription.  

 Certificat médical de moins de 3 mois portant la mention "apte à la 

pratique de l'aquabike" (OBLIGATOIRE dès le 1er cours). Ce certificat sera 

valable un an. Veuillez penser à nous fournir un nouveau certificat à la 

date limite afin de continuer de profiter des cours. Dans le cas contraire, 

l’accès au cours vous sera refusé. 

 Un justificatif de domicile pour les vanvéens pour appliquer la tarification. 

 Règlement intérieur signé. 

 

  

Réservation 
La réservation peut se faire, soit auprès d’un agent de caisse, soit sur la 
plateforme d’achat et de réservation en ligne : www.piscine.vanves.fr 
Vous aurez la possibilité de réserver des séances au maximum sur trois semaines 
à venir avec une visibilité sur deux mois. 
Attention : toute séance annulée moins de 4h à l’avance ou en cas d’absence sera 
automatiquement débitée de votre forfait.  

 

Les places sont limitées à 12 pratiquants. 
Les cours collectifs d’aquabike seront encadrés à partir de deux pratiquants.  
Si une heure avant le cours un seul pratiquant est inscrit, un appel sera fait par 
l’accueil pour annuler le cours. En cas de désistement de dernière minute 
rapportant le nombre de pratiquant à un, un vélo ainsi que de la musique pourra 
être mis à disposition pour la personne s’étant déplacée, l’activité ne lui sera alors 
pas débitée.  

Tarifs 
 

 
Les séances sont valables 1 année à compter de la date d’achat. Au-delà de cette 
échéance ; il n’y aura ni rattrapage, ni remboursement possible.  
Durant les petites vacances scolaires, les cours du mardi, jeudi et vendredi midi 
seront supprimés. Pas de cours prévus lors des grandes vacances d’été. 
 

Attention, merci de prendre en compte les jours calendaires de la saison 

prochaine, les semaines de fermeture exceptionnelle ainsi que les 

annulations indépendantes de notre volonté. 

J’ai bien compris que mes données personnelles n’étaient pas transmises, mais 

que la piscine pouvait me faire parvenir des informations sur des animations 

municipales 

Date                     Lu et approuvé                                          Signature. 

AQUABIKE 
Activité municipale, adressée aux personnes 

âgées de 15 ans et plus. 

AQUABIKE Tarif Vanvéen Tarif hors commune 

12 séances 181 € 204 € 

24 séances 351 € 396 € 

36 séances 509 € 588 € 


